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Le certificat Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) fait partie du module de formation « prévention et
secours civiques », inclus dans la filière « Actions citoyennes de sécurité civile » du dispositif national de formation
des citoyens acteurs de sécurité civile.

Au collège, une attestation Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) est délivrée aux élèves de 3e de
collège ayant suivi la formation aux premiers secours (article D 312-41 du code de l’éducation). Cette attestation est
un certificat de compétences de citoyenneté sécurité civile - PSC1 qui atteste de l’aptitude à prévoir les risques et à
réaliser les gestes élémentaires de secours aux personnes en situation de détresse physique.
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